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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 6, substituer au mot :

« cinq »

le mot :

« trois ».
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Afin de préserver la sécurité de la France et des Français, la fermeté doit être le maître mot, et ce 
s'agissant notamment des délinquants et criminels étrangers. Ainsi, l'élargissement des dispositions 
de l'article L. 742-6 du CESEDA prévu par les alinéas 5 et 6 du présent article va indéniablement 
dans le bon sens.

Toutefois, le seuil de cinq ans d'emprisonnement retenu paraît trop élevé. Aussi, cet amendement du 
groupe Rassemblement National vise à abaisser ce seuil, afin que les dispositions de cet article 
puissent concerner les étrangers condamnés définitivement pour des crimes et délits punis de trois 
ans ou plus d'emprisonnement. 


